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MAIRIE  DE SALLES D'ANGtES

16130

!k  05.45.83.71.13

FAX i 05.45.83.64.0[)

Email  : secïeiaïiak@sallesdangles.com

NON  OPPOSITION

A UNE  DECLARATION  PREALABLE

DELIVREE  PAR  LE  MAIRE  AU  NOM  DE  LA  COMMUNE

DESCRIPTION  DE LA  DEMANDE

Dossier  déposé  le 31/05/2024

pHy ; Monsieur  JEAN  PIERRE  DENIS

Demeurant  à : 19 RUE DU TAILLANDIER

16130 SALLES-D'ANGLES

Pour  : Edification  d'une  clôture  et installation  d'un
portail

Sur  un terrain  sis à : 19 RÏJE DU TAILLANDIER

16130 SALLES-D'ANGLES

Cadastré : C616

référence  dossier

No DP 16359  24 W0012

Destination  : Edification  d'une  clôture  et

installation  d'u"i  portail

Le  Maire  :

Vu la déclaration  préalable  susvisée,

Vu le Code del'Urbanisme,  notamment  ses articles  L421-21  à L426-1,  et R420-1 et suivants,

Vu le plan local  d'urbanisme  intercommunal  approuvé  le 25 avril  2024, et notamment  le règlement  de
la zone  U,

Vu l'avis Favorable  assorti de prescriptions  du Architecte  des Bâtiments  de France en date du 08
juillet  2024,

* * * * * * * * **  * * * * * * * * * * **  * * * * * * * * * * * * * * **  A  RRE  TE  * * * * * * * * * * * * * *

LES PRESENTS  TRAVAUX  SONT  ACCEPTES  POUR  LE PROJET  DECRIT  D.=UNS LA
DEMANDE  SUSVISEE.  SOUS  LES  RESERVES  SÏJIVANTES

Afin  d'obtenir  une réalisation  qui permette  une insertion  architecturale  et paysagère harmonieuse
dans les abords du moniunent  historique,  le portail  sera de forme droite et simple (exclure  les '

chapeaux de gendarme  '), en bois peint  ou en métal d'aspect traditionnel  comprenant  un  soubassement

plein  surmonté  d'un barreaudage  vertical,  l'ensemble  laqué de teinte sombre (vert  wagon  (RAL  6005,
6007, 6009, 6012, 6013), brun (RAL  7013,7022,  8014, 8016, 8017), gris (RAL  7009, 7010, 7011,

7012, 7013, 7015, 7016, 7022, 7024). Les formes  incurvées  en 'chapeau  de gendarme'  tel que

proposé,  ainsi  que  les portails  en PVC,  sont  exclus.

Les clôtures  seront constituées  d'un grillage  souple simple  torsion,  posé sur potelets  métalliques  verts,

et entièrement  doublées  d'arbustes  et de haies vives d'essences  locales  (aubépine,  charme, troènes,

fusains,  buis, noisetier,  lilas, laurier...).
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Les panneaux  rigides  à mailles  soudées,  de par leur  facture  industrielle  et exogène,  sont exclus.

lbtli

La présente décision  est transmise  au représentant  de l'Etat  dans le cadre du contrôle  de la légalité  et dans les conditions  prévues

à l'arlicle  L.2131-2  du code général  des collectivités  territoriales  le :

Conditions  dans  lesquelles  la présente  autorisation  devient  exécutoire  :

Vous  pouvez  commencer  les travaux  autorisés  dès  la date  à laquelle  cette  autorisation  vous  a été  notifiée,  sauf  dans  le(s)  cas  particulier(s)

suivant(s)  :

- une  autorisation  relevant  d'une  autorité  décentralisée  n'est  exécutoire  qu'à  compter  de la date  à laquelle  elle  a été transmise  au préfet  ou  à

son  délégué  dans  les conditions  définies  aix  articles  L. 2I31-1  et L. 2131-2  du  code  général  des collectivités  territoriales.  Le  maire  ori  le

président  de l'établissement  public  de coopération  intercornmunale  doit  vous  informer  de la  date  à laquelle  cette  transmiSSion  a été  effectuée.

- si votre  projet  est situé  dans  uï site  inscrit  vous  ne pouvez  commencer  les travaix  qu'après  l'expiration  d'un  délai  de quatre  mois  à

compter  du  dépôt  de la demande  en maù'ie.

- si l'arrêté  mentioi'me  que  votre  projet  fait  l'objet  dline  prescription  d'archéologie  préventive  alors  les travaux  ne peuvent  pas être  entrepris

avant  l'exécution  des  prescriptions  d'archéologie  préventive.

INFORMATIONS A LIRE  ATTENTIVEMENT INFORMATIONS A LIRE  ATTENTIVEMENT

- COMMENCEMENT  DES TRAVAUX  ET AFFICHAGE:  le!% travauX  peuvent  démarrer  dès que l'autorisation  est exécutoire.

L'autorisation  doit  être affichée  sur le terrain  pendant  toute la durée du chantier.  L'affichage  est effechié  par les soins dri bénéficiaire  sur îin panneau  de pkis de 80

centimètres  de manière  à être visible  depuis la voie  publique.  Il doit  indiquer  le nom, la raison  ou la dénomination  sociale  du bénéficiaire,  la date et le numéro  du permis,

et s'i} y a lieu  la superficie  du terrain,  la superficie  de plancher  autorisée  ainsi que la hauteur  dc la conshuction  par rapport  au sol naturcl.  Il doit  également  indiqucr

l'adrcsse  de la mairie  où le dossier  peut être consulté.  L'affichage  doit  également  mentionner  qu'en  cas de recours  administraiif  ou de recours contentieux  d'un  ticrs contrc

cette autorisation,  le recours  devra être notifié  sous peine d'irrecevabilité  àl'autorité  qui a délivré  l'autorisation,  ainsi  qu'à  son bénéficiaire.

- DÏJREE  DE VALIDITE  : L'autorisation  est périmée  si les travaux  ne sont pas emrepris  dans le délai  de TROIS  ans à compter  de la notification  del'arrêté.  Il en est de

même si, passé ce délai,  les travaux  sont interrompus  pendant  îin délai supérieur  à une année.

Laautorisatiün  peut être prorogée,  c'est  à dire qîie sa durée de validité  peîit  être prolongée,  sur demande  présentée  deux mois aîi moins  avant  l'expiration  du délai  de

validité  si les prescriptions  d'urbanisme,  les servitudes  administratives  de tous ordres et les taxes et panicipations  applicables  au terrain  n'ont  pas évolué.

Vous  dcvez  fomiuler  votre  demande  de prorogation  sur papier  libre,  en joignant  une copie  de l'autorisation  que vous souhaitcz  faire proroger.  Votre  demande  en double

exemplaire  doit  être :

- soit adressée au maire  par pli  recornmandé,  avec demande  d'avis  de réception  postal,

- soit déposée cûntre  décharge  à la mairie.

- DROITS  DES TIERS  : La présente décision  est notifiée  sans préjudice  du droit  des tiers ( nûtamment  obligations  contractuelles  ; servitudes  de droit  privé  telles  que les

servihides  de viie,  d'ensûleillement,  de mitoyenneté  ou de passage ; règles contrachielles  figurant  au cahier  des charges dulotissement...)  quail appaîient  au destinataire

de l'autorisation  de rcspecter.

- OBLIGATION  DE SOUSCRIRE  U?"JE ASSURANCE  DOMMAGES-OUVRAGES  : cette assuraiïce doit  être souSCôte par la personne  pb/Sique  Ou morale  dOIlt la

responsabilih:  décennale  peut être engagée sur le fondement  de la présomption  établie  par les aiticles  1792 et suivants  du code civil,  dans les cûnditions  prévues  par les

articles  L241-1  et suivants  du code des assurances.

- DELAIS  ET VOIES  DE RECO{JRS  : Si vous entendez  contester  la présente  décision  vous  pouvez  saisir  le tribunal  administratif  compétent  d'un  recours  contentieux

dans les DEUX  MOIS  à partir  de sa notificatiûn.  Votis  pouvez  également  saisir  dlin  recours gracieux  l'auteur  de la décision  ou, lorsque  la décision  est délivrée  au nom de

l'Etat,  saisir  dl+n  recours  hiérarchiqîie  le ministre  chargé  de laurbanisme.  Cette démarche  prolonge  le délai  du recours  coitentieux  qui doit  alors être introduit  dans les

deux mois  suivant  la réponsc. (L'abseüce  dc réponse  au terme  d'iin  délai de dcux  mois  vaut rejef imp]icite).

Les tiers pcuvent  éga}ement  contester  cette autorisation  devant  le tribuna}  administi'atif  cornpétent.  Le délai de recours  conteiitieux  court  à laégard des tiers à compter  du

premier  jüxir  d'une  période  continue  de deux inois  d'afficl'iage  sur le terrain  confomiément  aux dispositions  ci-dessus.
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